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Le 16 Octobre 1946

LE CONSUL GENERAL DE FRANCE A BATAVIA, 

à Monsieur le.Ministre des Affaires Etrangères

PARIS

N° 15

a.s. Signature de la 
trêve.

Au cours de la réunion plénière tenue le 14 Octobre, sous la prési

dence de Lord KïLLEARN, M. SÇHÈRLERHORN et Soetan SJAîTRIR ont signé une tra 

ve, dont le texte a été communiqué à la presse et que je vous prie de 

bien vouloir trouver attaché à la présente lettre.

Ce document, tel qu'il a été livré au public, n'est qu'un résumé de 

la convention dont les détails ne sont pas encore définitivement arrêtés. 

Le général indonésien SOEDIRMAN, en effet, vient de partir pour DJOKJA 

afin de présenter au Président SQEKARNO le texte en question et* solliciter J 

son approbation définitive. C'est- lundi prochain, 21 Octobre que ls Com

mission pleinière se réunit à nouveau pour commencer l'examen des détail? 9 

d'application.

Les premiers renseignements qui m'ont été fournis par M. WRIGHT et 

par M. Agoe Salim, sous-secrétaire aux Affaires Etrangères font apparai- I
I

tre que les troupes hollandaises qui débarqueront à JAVA et à 3UMA1RA 

viendront seulement effectuer la relève des troupes britanniques qui au

ront quitté les Indes Néerlandaises le 30 Novembre prochain. Il reste en- jg 

core aujourd'hui 40.000 soldats britanniques ; 80.000 sy^nt été évacués. £
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L* armée britannique était donc forte de 120.000 hommes ; ce chiffre élevé 

montre quelle importance la Grande Bretagne attache à cette région du Sud- 

Est asiatique.

Les troupes hollandaises, qui doivent débarqer avant la fin de 1*année, 

comprendront 30 <,000 hommes.

Les deux divisions que les Pays-Bas comptaient faire venir en Janvier 

prochain resteront en Hollande.

Aux dires des collaborateurs de SJAHRIR, l'armée indonésienne serait 

forte de 200.000 hommes. L*Etat-Major britannique estime à 120.000 hommes 

seulement l'effectif que les indonésiens peuvent mettre en ligne. Le? ban

des terroristes ne sont pas comprises dans ce chiffre et nul ici ne peut en 

fixer l'importance exacte.

L'effet psychologique produit par la signature de cette convention, 

véritable coup de théâtre qui a surpris Lord KÏLLEÂRN lui-mêne , est indénia

ble • En Hollande, les milieux politiques se félicitent de voir les hosti

lités suspendues, l'autorité de M. SCIIERMERHORÎJ et des membres de la déléga

tion néerlandaise est mieux assurée. La Bourse des va eurp enregistre une 

hausse générale. M. 1ÎAN MOOK, parlant à la radio de BATAVIA rend hommage à 

l'esprit libéral des Indonésiens qui ont compris que l'armée hollandaise 

n'avait p^s l'intention d'attaquer la jeune république, mais seulement te

nait à maintenir l'ordre et le calme indispensables aux développements de 

la liberté et devl'indépendance.

Le "Nieuwsgier", du 16 Octobre, quotidien rédigé presque entièrement 

par un ancien chef des services de presse du Gouvernement des Indes Neerlon 

daises, déclare : "Les milieux indonésiens et néerlandais pont- satisfaits

du .............  i
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du résultat obtenu» Cependant, on est en droit de se demander si SJA11RIR 

réussira à remplir les condition? de la trêve. Ce n 1est pas par manque de 

confiance que nous écrivons ceci, mais par esprit de réalisme, car il ést 

à peu près certain que dés incidents éclateront. Le bénéfice ré'el de 1p 

conférence de lundi dt rnier est que les deux délégation?» se sont accordées» 

leur confiance" |

Les milieux républicains, avec plus de réserve cependant, expriment 

leur satisfaction* "Merdeka" du 16 Octobre, publie un éditorial dans lequel 

le rédacteur en chef écrit: "Si nous pouvons nous réjouir de cette trêve, 

nous devons ausri nous rendre compte que ia République vient d'assurer une j 

lourde responsabilité. C’est une épEeuve pour notre régime. Nous invitons 

le peuple indonésien à être discipliné et à exécuter les ordres de nos 

chefs. Nous devons fournir la preuve que notre Gouvernement représente 

l'immense majorité de la nation. Si nous réussissons, nous aurons gagné

— I
notre seconde bataille pour l'indépendance".

Enfin, le rédacteur en chef du journal républicain de BATAVIA nRAJAT"j 

écrit: "Nous ne savons pas quel sera l'avenir qui nous est réservé, ce- |

pendant, nous avons l'impression que nous allons vers une ère de paix. En | 

outre, c'est là une victoire pour la République qui voit ses troupes trai- | 

tées comme une véritable armée régulière et non comme une bande de pil

lards" .

A J rt .y

Il est assez normal que, aussi bien du coté hollandais que au cote 

indonésien, une certaine raei'iance subsiste. Il est cependant d'assez bon 

augure pour l ’avenir de constater que ce premier pas vers une entente plus g 

large a été fait par les ohefs des deux délégations qui avaient compris 

qu'aucun accord politique ne pouvait être espéré tant que les hostilités

n'auraient  ....... -M
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n'auraient pnp pris fin et qui, en quelque? heures, ont établi un texte 

qu'ils ont immédiateraent signé. Les représentants des états—majors ne 

pouvaient, malgré des réunion? fréquente? et prolongées, parvenir à 

s'entendre l| SCHERMERHORN et SJAHRIR, en ?e ?ubptituant à l'autorité 

militaire, 'ont transformé cette ?u?pen?ion d'arme? en un préambule à un 

accord politique qui doit, si son application ne ?'avère pas impos?ible, 

faciliter les prochains pourparlers.

Une certaine inquiétude subsiste cependant.SJAHRIR aura-t-il assez 

d'autorité sur le? chefs militaires dispersés dans le pays et qui ont 

pris de? habitudes d'indépendance vis-à-vis du pouvoir central, un peu 

à la manière chinoise, pour rendre effectif l'arrêt des hoptilités?

La relève de? troupe? britannique? par le? troupe? hollandaipes ne 

sera-t-elle pa? l’occasion d1 escarmouches et même de combats, plus spé

cialement à SUMATRA où la population est violente et fanatisée?
%

De leur coté, les officiers hollandais sauront-il? résister à la ten 

tation d'utiliser un matériel de guerre moderne qui leur donne un avan

tage sérieux sur l'armée républicaine?

L'annoae de la cessat&n des hostilités a été faite aux troupes 

alliées et indonésiennes par le? commandants en chef des trois ‘armées 

qui ont adressé à leur? homme? le meppage puivantî " Vos commandant? 

vou? annoncent qu'au cour? d'une réunion pléniore tenue pou? la prési

dence de Lord Killearn, le? représentant? néerlandais et indonésiens 

ont décidé de proclamer la trêve. Vous recevrez vos ordre? dès que pos— j 

sible. Vous ferez tout, d'ici là pour prévenir les hostilités"./.

Communiqué à H. Le HAUT COMMISSAIRE DE FRANCE POUR L'IîïDOŒIINE.
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texte de lvI rîostice reproduit, dans la presse hollandaise

ET INDONESIENNE 

ARTICLE I.

Le? délégation? néerlandaise et indonésienne, ainsi que les repré

sentants britanniques déclarent leur accord en vue d'une trêve basée pur 

la stabilisation des lignes du front, telles qu'elles s»e présentent à 

l’heure actuelle et sur un équilibre entre les forces alliées et indoné

siennes. Le chiffre fixant le nombre des deux armées a été approuvé.

ARTICLE

La commission chargée de 1* exécution des conditions de la trêve est 

oomposée des personnalités suivantes:

M.M.WRIGHT (remplaçant de Ii0rd KILLEARN), président; le Général MAÏÏSERCH 

(Commandant en chef des forces alliées en Indonésie); le Capitaine COOPER 

(officier de la marine anglaise); 1 1 Air-Commodore STEVENS (commandant de 

l'aviation anglaise en Indonésie); le Général de Brigade FORMAN (Chef de 

l'Etat Major des troupes d'occupation alliées); Dr IDENBURG (d ir e c t e u r^ , 

général des Affaires publiques); le Général SPOOB. (Commandant de l'ar

mée néerlandaise aux Indes); l ’Amiral PINKE (Commandant des forces na

vales néerlandaises en Indonésie); le Général de Brigade KENGEN (comman

dant des forces aériennes néerlandaises ) ; le docteur SOEDARSONO (ministre 

d’Etat de la République); le Général SOEB’IRIÆAN (commandant des troupes 

.républicaines); le vice-amiral NATZÏK (commandant de la marine républi

caine) et l®fllr— Commodore SOERIADAR.^A (co mandant des foroes aériennes 

républicaines)/

Avant le 30 Novembre, le Président M. WRIGHT aura tout pouvoir de 

décision, après cette date, les membres anglais ‘donneront- leur démispxon 

et l'arbitrage sera transféré au commandant des foroes britanniques dans (
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ï'Asie du Sud-est.

ARTICLE III.

Une commission technique oompos e des oliela des états majors 

britannique* néerlandais et indonésien, présidée par le Béné\l 

.FÜiii£Ali, s 1 assurera de l 'exécution des clauses de la trêve /


